
Contenu de la formation :

Introduction : Les sources juridiques de la réglementation sur le droit d’alerte

A. Le dispositif légal du lanceur d’alerte applicable en droit du travail
a) Qui peut alerter ?
b) Sur quoi peut-on alerter ?

B. La mise en œuvre pratique du droit d’alerte
a) Distinction alerte interne alerte externe et évolutions légales récentes
b) L’obligation d’une définition de la procédure interne d’alerte (entreprises de + de 50 salariés)
C. Les conséquences du de l’exercice du droit d’alerte
a) La protection du salarié
b) Les sanctions

Conclusion : Les premiers retours jurisprudentiels sur le dispositif 
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2 - Approfondissement des connaissances et de
la pratique de la matière

Objectif pédagogique : Rappeler ou

acquérir les règles légales autour du lanceur
d’alerte en entreprise et mettre à jouir ses
connaissances en prenant en compte les
récentes évolutions du dispositif et la
jurisprudence. Il s’agit à l’issue de pouvoir
accompagner et conseiller les acteurs de
l’entreprise dans la compréhension et la mise en
œuvre du nouveau dispositif en vigueur. 

Méthode pédagogique : Approche

pragmatique de la matière, pédagogie favorisant
l’interactivité entre participant et intervenants

Prérequis : être avocat 

Public visé : Professionnel du Droit 

Niveau :

Support pédagogique : Un support

pédagogique sera remis en fin de formation 

Evaluation de la formation : un

questionnaire de satisfaction sera envoyé en fin
de formation

Tarif : 105 € HT

PROGRAMME
 

Lanceur d'alerte : nouvelles obligations et protection spécifique 

Date : mercredi 5 juillet 2023, 14h30 - 16h30  

Durée : 2H 

Lieu : Présentiel à la Maison de la Chimie (28 rue Saint Dominique, 75007 Paris) / Distanciel
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